
RECTIFICATIFS 

Rectificatif au règlement d'exécution (UE) 2016/1821 de la Commission du 6 octobre 2016 
modifiant l'annexe I du règlement (CEE) no 2658/87 du Conseil relatif à la nomenclature tarifaire et 

statistique et au tarif douanier commun 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 294 du 28 octobre 2016) 

Page 327, à l'annexe, texte remplaçant l'annexe I du règlement (CEE) no 2658/87 du Conseil, deuxième partie, 
Section VIII, chapitre 42, à la ligne concernant le code NC 4202 12, colonne 2: 

au lieu de:  «à surface extérieure en feuilles de matières plastiques ou en matières textiles», 

lire:  «à surface extérieure en matières plastiques ou en matières textiles».   

Rectificatif à la décision (UE) 2017/848 de la Commission du 17 mai 2017 établissant des critères 
et des normes méthodologiques applicables au bon état écologique des eaux marines ainsi que des 
spécifications et des méthodes normalisées de surveillance et d'évaluation, et abrogeant la directive 

2010/477/UE 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 125 du 18 mai 2017) 

Page 43, dans le titre et page 44, au considérant 6, première phrase: 

au lieu de:  «directive 2010/477/UE», 

lire:  «décision 2010/477/UE». 

Page 63, dans l'annexe, partie I, concernant le «Descripteur 10», première entrée du tableau, première colonne, premier 
alinéa: 

au lieu de:  «Déchets (y compris les microdéchets), […]», 

lire:  «Déchets (excepté les microdéchets),».  

14.6.2017 L 150/19 Journal officiel de l'Union européenne FR     


	Rectificatif au règlement d'exécution (UE) 2016/1821 de la Commission du 6 octobre 2016 modifiant l'annexe I du règlement (CEE) no 2658/87 du Conseil relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et au tarif douanier commun («Journal officiel de l'Union européenne» L 294 du 28 octobre 2016) 
	Rectificatif à la décision (UE) 2017/848 de la Commission du 17 mai 2017 établissant des critères et des normes méthodologiques applicables au bon état écologique des eaux marines ainsi que des spécifications et des méthodes normalisées de surveillance et d'évaluation, et abrogeant la directive 2010/477/UE («Journal officiel de l'Union européenne» L 125 du 18 mai 2017) 

